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plus empresses ä asseoir la domination naissante des comtes
de Savoie. Et Tun des feaux de Pierre de Savoie etait pre-
cisement le prieur de Lutry, Guillaume de Palezieux.

Ceci fixe, il y a quelque raison de croire que pour recom-

penser le prieur de Lutry de sa fidelite, Pierre de Savoie

obtint pour lui de l'eveque le personat de 1 eglise d'Yverdon

qui rapportait la belle somme de 28 livres et 100 droblets ou
chandelles de cire, plus les deux tiers des corvees trois fois
l'an dans tout le ressort de la paroisse, precieuse ressource

qui permit aux moines de Lutry de mettre en valeur en

1280 le domaine de Clendy qu'ils venaient d'acheter des

sires de Belmont.
Maxime Reymond.

LA PESTE A LAVAUX AU XVIme SIECLE 1

Extrait des manuaux conserves dans les archives
de l'ancienne commune de Villette.

1587. Avril 7. Pour ce que ceux du village de Curson n'ont
voulu ensevelir Jn Compondu y etant ddcede, meme faisait
residence dans le village, a ete arretd de les faire venir en conseil,
autrement l'on les fera commander par Mr le bailli.

Juin 2. Arrets de parier au lieutenant pour ce qu'il veut que la
commune paie les depens des corps que l'on trouve morts par les

chemins, nonobstant l'ordonnance faite par Mr le bailli que Mrs

devaient payer les ddpens, savoir pour le lieutenant (du Mayor dc
Lutry) et pour l'officier et pour le marron ä chacun 2 fl. Tellement
qu'il fit commandement au grand gouverneur de le payer; ce que
faisant refus il lui demanda lui prefer 4 fl., ce qu'il fit. Soit
commands en conseil afin de rendre l'argcnt, autrement il sera
commando par devant Mr le bailli.

Juin 23. Frs Peyroulaz marron prie etre rcgarde ce qu'on lui a

'V. Revue historique, uovembre 1905.



— 59 —

ordonne quand il promit d'ensevelir. Le conseil lui röpfete ses
conditions et avantages. Ce qu'ayant entendu, Peyroulaz s'est voulu
deporter. Arrete que s'il s'en yeut deporter on )e commandera par
devant Mr le bailli.

Septembrc i. Mrc Hugoz Caviot, ministre avance en conseil

comme de present nous sommes tout h l'entour affligds de maladie
de peste, tellement que dejh eile commence riere ce lieu. Parquoi,
pour ce que partout le cimistiere est dejä rempli de fosses et que
l'on n'enterre par ordre il prie y aviser et vouloir commettre gens
pour faire les fosses et pour ce que le cimistiere est petit, qu'il soit
avise d'acheter le curtil de feu Ls Jorand pour le rclargir. Aussi y

mettre quelque bon vigniollan qui y demeure ordinairement pour
sonner les cloches. Aussi il prie soit avise pour l'eau qui va et
tombe sur le cimistiere, autrement sera a craindre qu'il ne pourrisse
le fondement du temple et de la cure 4.

Arrete de fayre une charrette (N.-B. Elle eut sa place sur les

galeries dominant la Gerinea Cully.) et s'il advient qu'il commence
de mourir, que l'on doit faire les fosses par ordre et de commettre
par quart chacun un homme pour les faire quand quelqu'un sera
dticede. Aussi de faire eurer la fontaine afin d'öter l'eau de dessus
le cimistiere.

Novembre 3. Le vigniollan de la paroisse prie lui etre donne
quelque chose pour ce qu'ä present il faut qu'il sonne les cloches
2 fois la semaine. — Arrete lui laisser les noyeres qui sont sur le
cimistiere pour sa peine et s'il ne se veut contenter qu'il les laisse

car on trouvera un autre vigniollan.
Arrete, d'autant que Barraux a mis un serviteur qui avait la

peste en la thiolleyre sans licence, qu'il ait h le nettoyer. II a

accepte.

Decembre 8.Jn Branche a avance comme ci-devant etait ddcede
certain homme passant pres sa grange. Lequel neanmoins, com-
bien qu'il ne fut ddcdde dans sa grange, mais en sa salliette (pont
de sortie d'une grange) il a fait ensevelir ä ses depens, toutefois il
prie lui en faire recompense dc quelque chose. —Arrete de parier
a Mr le lieutenant qu'il ait ä payer. Et apres pour les autres missions
(frais) on avisera si l'on peut avoir recompense d'autant que l'on a
avaned que le ddcede etre de Vuibroye et avoir encour du bien.

1588. Janvier 12. Frs Peyroulaz prie etre satisfait de certains

qu'il a ensevelis, desquels il n'en peut rien avoir. — Arrete qu'il

1 II s'agit lä de la cure et du cimetiere de Villette.
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ait ä faire diligence d'etre paye des hdritiers et de parier ä Mr lc
lieutenant pour avoir des gages.

Les heritiers de feu Jn Dupraz ont avaned comment Mr de Ros-

praz charge ayant de la collecte des pauvres les avait fait gager
pour ce que ledit Dupraz pouvait devoir ä la commune. Iis sup-
plient les avoir en recommandation et suspendre d'une annde ä

cense honnete. — Arrete de suspendre entre cy et caresmeprenant
et que lors ils paieront principal et censes, autrement on subhas-
tera.

Janvier 19. Jn Branche avance qu'il a fait encherche et diligence
de trouver a Vuibroye des biens du defunt; toutefois il n'en a

trouvd pour ce qu'ils nient etre du licu. — Arrete de prendre
information de Girard Vaulard quel homme il dtait.

Janvier 26. G. Vaulard a atteste comment celui qui dtait deeddd

vers la grange de Branche, il l'aida ä le conduire vers ladite grange
et sait qu'il etait de Vuibroye se nommant Frs Cudgnod. — Arretd
que la commune paiera le marron et que l'on ait a enchercher vers
es heritiers.

1591. Janvier 15. Gge Barraux demande litre satisfait de 13 fl.
pour restc des graines que Mrs avaient vendues ä la commune pour
l'entretien des pauvres l'annee que le bid fut si eher, duquel il en
donna lors par commandement ä Xicod Baux pestifferd, un bichet
et un bichet A'avoyennes, dont il prie lui dtre ddfalque. — Arrdtd
d'autant il a fait serment nen avoir eu aueun paiement et que la
plupart des Sfs sont souvenants cela avoir dtd donnd pour l'honneur
de Dieu, que le gouverneur payera les 13 fl.

1597. Mai 20. Mr le banderet avance comme par plusieurs fois

on l'a averti que Frs Ponnaz etait atteint de lepre. Parquoi d'autant

que c'est une maladie contagieuse, il prie d'y aviser. Arrets d'en
parier ä Mr le lieutenant.

Octobre 28. Frs Peyroulaz marron a requis, d'autant que son
beau-frere qui est de S'-Saphorin est atteint de la contagion de

peste, lui permettre de pouvoir aller pour les assister avec offre de

retourner toutes fois et quantes il en sera demande.

Arretd, d'autant qu'il y a du devoir, de permettre, moyennant
qu'il revienne incontinent quand il sera demande par le moindre
de la commune.

Xovembre 29. Largi ä Jn Branche des branches de sappelle pour
couvrir une cassine (trou creusö en terre oü son fils s'est retird ä

cause de la maladie de peste, moyennant qu'il n'en abuse.
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Ddcembre 10. Arrete de supporter les depens du marron qui a

enseveli certaine etrangere qui ddceda de peste en la grange de
Blondel. (Au haut du Genevrey.)

1598. Fdvrier 3. Honnete Jq Duflon a requetd Stre gratific pour
les dommages faits par ses domestiques aux Bois de Bamp, du
temps qu'ils ont 6t6 affligds de peste. Sur quoi les dommages ont
dtd gratuitement quittds pour plusieurs bons respects.

Novembre 3. Peyroulaz demande salaire pour plusieurs enseve-
lis. Sur quoi, avisd que pour les personnes trouvees mortes par les

chemins, cela se doit payer par Mrs qui ont les ddpouilles et
adjudications.

Dccembre 20. Arrets s'il plait ä Mr le bailli que Frs Ponaz pourra
demeurer en une maison sdpardment jusques ä Päques en ce que
s'il decddait durant le dit terme et avant d'etre reduit en la Maladiere,

il düt parvenir ä la commune 300 fl. de ses biens outre tous
depens par luy ou ses hoirs supportables tant pour ddpens faits a

dprouver de sa maladie de lepre ou autres. Laquelle donation faite
spontanOnent a 616 stipuRe en presence de h. Joran gouverneur,
F. Lederrey procureur, Crot et Mufifaz tömoins et la femme dudit
Ponaz.

1599. Avril 13. Commande ä Pre Dance qu'il fasse en brief recou-
vrir le petit bätiment pres la Maladiere.

Arretd d'envoyer des conseillers vers Frs Ponaz pour le faire
venir en la Maladiere.

Avril 20. Mr de Rospraz et autres ont dte vers Ponaz. Attendu
qu'il fait quelque difficult^, arrötd d'attendre jusqu'ä londi et, ne
voulant consentir, on en parlera ä Mr le bailli.

Avril 27. Ponaz demande lui etre laisse les places et petits morsels

pres la Maladiere en payant la facture au vigneron. Ordonnb
qu'on lui laisse les places, sans l'usage de la casine, la auprhs.

On refait le toit de la Maladiere.

1600. Fevrier 28. TrouvA un faouvre personnage mort sous le
bois de Gourse. Nouveaux dtibats au sujet des frais. La commune
röpond que s'il se trouve des deniers sur le corps, ils appartiennent
au prince, done c'est k Mrs ä payer les depens.

H. Voruz.
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